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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement intérieur du comité exécutif sur la
délégation de pouvoirs relativement au pouvoir de formuler un avis de
conformité ou de non-conformité au plan d’urbanisme et au schéma
d’aménagement et de développement. D’abord, la référence à la Division de la
planification stratégique du territoire est remplacée par une référence à la
Division de la planification du territoire, pour donner effet à une
réorganisation antérieure du Service de la planification de l’aménagement et
de l’environnement. De plus, le règlement fait désormais référence au
Règlement de l’agglomération sur le Schéma d’aménagement et de
développement révisé afin de tenir compte de l’adoption du schéma
d’aménagement et de développement révisé par le conseil de l’agglomération
de Québec.



RÈGLEMENT R.C.E.V.Q. 194

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU
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LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF, DÉCRÈTE CE QUI
SUIT :

1. L’article 15.1.1 du Règlement intérieur du comité exécutif sur la
délégation de pouvoirs, R.R.C.E.V.Q. chapitre D-1, est modifié par :

1° la suppression du mot « stratégique »;

2° le remplacement de « Règlement 207 ayant pour objet d’adopter le
schéma d’aménagement pour le territoire de la CUQ » par « Règlement de
l’agglomération sur le Schéma d’aménagement et de développement révisé,
R.A.V.Q. 1310, ».

2. Le présent règlement entre en vigueur au moment de son adoption.


